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Résumé  

Le rapport du Président du Conseil des Membres affiliés mentionne les activités les plus 
significatives des Membres affiliés depuis la cent dix-septième session du Conseil exécutif à 
Marrakech (Maroc), qui ont eu comme principaux objectifs d’intégrer encore davantage les 
Membres affiliés au sein de l’Organisation et d’améliorer la collaboration avec les États 
membres.   

Le collectif des Membres affiliés, qui représente le secteur privé, entend contribuer au 
redressement et au développement du secteur du tourisme au profit de tous les membres de 
l’Organisation.    

Le Conseil des Membres affiliés et les Membres affiliés continueront de s’employer, avec 
l’Organisation et les États membres, à promouvoir les adhésions, en ciblant plus 
spécialement les régions à fort potentiel touristique mais sous-représentées en nombre de 
Membres affiliés. 

http://www.unwto.org/
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PROJET DE DÉCISION1  

Point 7 a) de l’ordre du jour  

Rapport du Président du Conseil des Membres affiliés  

[document CE/118/7(a)]  

 

Le Conseil exécutif,  

Ayant examiné le rapport du Président du Conseil des Membres affiliés,  

1. Remercie la Présidente du Conseil des Membres affiliés pour sa communication ;  

2. Souligne l’importance de renforcer la collaboration institutionnelle entre le Conseil des 
Membres affiliés et le Comité des questions relatives au collectif des Membres affiliés 
afin de favoriser le partenariat public-privé dans le secteur du tourisme ;    

3. Se félicite de la volonté du Conseil des Membres affiliés de contribuer d’une manière 
dynamique à la mise en œuvre de la stratégie d’expansion plus axée sur la qualité et 
géographiquement équilibrée du collectif des Membres affiliés de l’OMT ; et  

4. Sait gré aux Membres affiliés de leur engagement en faveur d’un tourisme plus durable 
et plus résilient.     

 

 

 

 

 

 

 
1 Ceci est un projet de décision. Pour la décision finale adoptée par le Conseil, voir le document des décisions publié à la 
fin de la session.  
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I. Activités du Conseil des Membres affiliés   

1. Le Conseil des Membres affiliés a continué de donner la priorité à son engagement 
institutionnel et à la participation à tous les projets, réunions et événements organisés 
par l’OMT de façon à transmettre aux gouvernements des États membres les 
propositions et les points de vue des Membres affiliés sur les sujets prioritaires pour 
l’Organisation et pour le secteur du tourisme.  

2. C’est dans cette optique que le Conseil des Membres affiliés a participé à l’enquête sur 
les priorités des Membres pour le programme général de travail et budget de la période 
2024-2025 et qu’il a exposé sa conception du développement à long terme du secteur 
pour mieux préparer l’avenir et permettre la prise en compte des priorités et des besoins 
des Membres affiliés.  

3. Le Conseil des Membres affiliés participe activement à la mise en œuvre en 2023 de la 
stratégie de l’OMT pour promouvoir une expansion du collectif des Membres affiliés de 
l’OMT qui soit axée sur la qualité et géographiquement équilibrée, de sorte qu’il n’y ait 
« aucun pays de l’ONU sans Membres affiliés ».   

4. Le Conseil des Membres affiliés juge extrêmement prometteuse la création du Comité 
des questions relatives au collectif des Membres affiliés en tant que canal institutionnel 
répondant au besoin important d’accroître l’interaction des Membres affiliés avec les 
organes statutaires de l’OMT et comme dispositif institutionnel d’intégration efficace des 
Membres affiliés au sein de l’Organisation et de collaboration avec les États membres.  

5. Le Conseil des Membres affiliés s’est réuni en session ordinaire dans le cadre du salon 
FITUR 2023 [Madrid (Espagne), 18-22 janvier 2023]. En application de l’article 3.2 du 
Règlement intérieur du Comité des Membres affiliés, les membres du Conseil des 
Membres affiliés ont examiné a) le rapport sur les activités des Membres affiliés en 2022 
et b) le programme de travail des Membres affiliés pour 2023, qui a été élaboré dans le 
droit fil des objectifs et des priorités de la Direction de l’OMT pour 2023 et en se fondant 
sur les précieuses propositions reçues de la part des Membres affiliés.  

6. Pendant la réunion, le Conseil des Membres affiliés a eu un échange avec le Président 
du Comité des questions relatives au collectif des Membres affiliés pour répondre aux 
principaux objectifs et besoins des Membres affiliés au cours de la prochaine période, 
dans le but de mettre en relation les acteurs publics et privés en vue du développement 
de projets d’investissement à fort impact dans le secteur du tourisme. 

7. La Présidente du Conseil des Membres affiliés participera à la troisième réunion du 
Comité des questions relatives au collectif des Membres affiliés, programmée avant la 
cent dix-huitième session du Conseil exécutif.  

 

II. Participation des Membres affiliés aux activités de l’OMT  

8. Pour favoriser leur intégration au sein de l’Organisation, les Membres affiliés participent 
aux grandes conférences et événements organisés par l’OMT ainsi qu’à d’autres projets 
et activités dans des domaines tels que la durabilité, le tourisme œnologique, la 
gastronomie, le tourisme audiovisuel et le tourisme sportif.   

9. Les Membres affiliés ont continué de démontrer leur engagement à transformer le 
tourisme afin de trouver des solutions en accord avec le monde de l’après-pandémie et 
assurer l’avenir de notre secteur. Les Membres affiliés se sont associés aux principales 
initiatives de l’OMT, comme la signature de la Déclaration de Glasgow, et ont accru leur 
participation au Réseau international des observatoires du tourisme durable (INSTO).  

10. Les Membres affiliés ont participé à la première réunion d’experts sur le tourisme culturel 
[1er-2 décembre 2022, Madrid (Espagne)] qui a cherché à dégager les tendances 
actuelles du secteur et à permettre l’adoption et la mise en place de modèles de 
gouvernance conciliant d’une manière harmonieuse les intérêts de tous les acteurs qui 
entrent en jeu au niveau de la destination, et à formuler des recommandations à l’usage 

https://unwto.sharepoint.com/sites/conf/Documentos/_EC118%20Punta%20Cana/Documents/07%20Affiliate%20Members/7(a)%20Report%20of%20the%20Chair%20of%20AM/The%20World%20Tourism%20Organization%20(UNWTO)%20and%20the%20Community%20of%20Madrid%20%E2%80%93%20through%20the%20Ministry%20of%20Culture,%20Tourism%20and%20Sport%20%E2%80%93%20are%20organizing%20the%201st%20Experts%20Meeting%20on%20Cultural%20Tourism.
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des pays et des destinations pour positionner et promouvoir le tourisme en fonction de 
l’offre culturelle.  

11. Les Membres affiliés ont bénéficié d’un espace réservé, ‘AM Corner’, aux plus grands 
salons internationaux du tourisme, leur offrant une « vitrine » pour exposer leurs projets 
les plus remarquables et produits innovants, comme au salon FITUR 2023 [Madrid 
(Espagne), 18-22 janvier 2023]. L’espace ‘AM Corner’ a eu pour thème « Les tendances 
qui se profilent dans le secteur du tourisme en 2023 ». Des entités de premier plan ont 
analysé, en l’illustrant par des exemples, le panorama du tourisme pour l’année à venir.   

12. Dans le cadre du salon ITB de Berlin [6-9 mars 2023, Berlin (Allemagne)], la table ronde 
« Tourisme sportif et santé », organisée par l’OMT et ses Membres affiliés, a permis de 
débattre des moyens de dégager des synergies entre ces deux domaines, le sport et la 
santé, dans le contexte du tourisme, et de bénéficier de la participation de Membres 
affiliés de l’OMT possédant de l’expérience en la matière.  

 

III. Priorités des Membres affiliés pour la période à venir   

13. Les Membres affiliés manifestent leur attachement et leur disposition à être davantage 
associés aux principales initiatives de l’OMT et aux projets portant sur des sujets tels 
que la durabilité, le développement rural, l’innovation, la transformation numérique et 
l’éducation.  

14. Les Membres affiliés appellent de leurs vœux un resserrement et une amélioration de la 
coopération entre les gouvernements et le secteur privé pour bâtir un secteur du 
tourisme plus résilient, en apportant des solutions face aux changements climatiques et 
en accord avec le monde de l’après-pandémie.  

15. Le collectif des Membres affiliés tient à exprimer l’entière disponibilité du secteur privé 
de l’OMT et son engagement de soutenir l’Organisation et ses États membres dans leur 
action en faveur d’un tourisme plus durable et plus résilient.  

* * * 

 

 

 

 

 

https://www.unwto.org/events/unwto-affiliate-members-corner-fitur
https://www.unwto.org/events/unwto-affiliate-members-corner-fitur
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